
 

 

Procès-verbal de la 52e Assemblée générale de l’AVEAS 

Jeudi 15 mai 2025 

Ouverture de l’Assemblée 

Le président ouvre la séance à 18h00 en adressant ses salutations à l’ensemble des membres présents, ainsi 

qu’aux membres du Comité, de la Commission de formation (Coform) et de la Commission des 

manifestations (Comanif). 

Il remercie chaleureusement les personnes suivantes pour leur précieux engagement et leur contribution à 

l’association au cours de ces dernières années, à l’occasion de leur départ : 

• Grégory Dériaz, responsable de la Coform 

• Stefania Cochet, membre de la Coform 

• Enzo Lops, membre de la Coform 

Il remercie Alexandra Kiraly-Gourdet pour avoir accepté de succéder à Grégory Dériez à la tête de la 

Coform, et poursuit avec une présentation des changements relatifs à nos partenaires dès 2023, 

 

Effectif de l’Association 

Au 1er janvier 2025, l’AVEAS compte : 

• 770 membres individuels 

• 49 membres collectifs 

Commission de formation 

La Coform est actuellement composée de cinq membres actifs, suite aux trois départs mentionnés ci-dessus. 

La Commission présente l’ensemble des formations proposées, à savoir : 

• La formation de généraliste en assurances sociales 

• La formation de spécialiste en assurances sociales 

• Le répétitoire, destiné à la préparation aux examens 



 

 

Toutes les sessions affichent complet, témoignant d’un intérêt soutenu. La capacité d’accueil des classes de 

spécialistes en assurances sociales a par ailleurs été augmentée à 25 participants, afin de répondre à la 

demande croissante. 

Effectif des formateurs : 38 chargé.e.s de cours. 

Les autres activités de la Coform sont également présentées. 

Le taux moyen de réussite aux examens de généraliste est de 61% sur les dernières années. 

Questions abordées : 

• Session en ligne pour les généralistes : le projet est toujours en cours d’étude. 

• Diplôme en assurances sociales : le sujet n’est actuellement pas d’actualité au sein de la FEAS. 

Les cantons voisins ne souhaitent pas maintenir ce diplôme dans leur offre de formation. Une 

discussion est en cours avec notre partenaire FMP pour intégrer cette formation dans l’offre 

vaudoise. 

• Une certification romande des généralistes en assurances sociales, reconnue par la FEAS, avec 

un examen centralisé est en discussion entre les différentes associations romandes. 

Commission des manifestations 

La Comanif compte à ce jour trois membres actifs. Laetitia Moiroux, responsable de la commission a 

présenté ses activités ainsi que les séminaires organisés en 2024 et ceux réalisés ou planifiés pour 2025. 

Ces événements rencontrent un franc succès, avec une participation d’environ 200 personnes. 

Il est également fait mention des contraintes organisationnelles liées à la gestion des inscriptions et 

l’augmentation des coûts consécutive à l’utilisation du site Alpha Palmier, notamment en raison du traiteur 

imposé. Il est toutefois précisé que la qualité des événements restera une priorité pour l’AVEAS et que ce 

partenaire nous permet d’accueillir les participants dans un cadre séduisant, proche de la gare. 

Nouveau Site internet 

Le président informe les membres de l’état d’avancement du nouveau site internet, développé avec 

l’entreprise SOLVE et présente les nouvelles pages en construction, comprenant des vidéos 

promotionnelles. Ce site vise notamment à automatiser certaines tâches des secrétariats dans la gestion des 

membres et des inscriptions aux formations et manifestations. 

La mise en ligne est prévue pour l’été 2025, dans la mesure du possible. 

Présentation des comptes 

Le président revient sur les modifications comptables et rappelle que les pertes enregistrées en 2023 ont 

conduit à une hausse des tarifs, validée par l’Assemblée générale en 2024. 

Les comptes arrêtés au 31 décembre 2024 présentent une perte de CHF 44'580.7, en ligne avec le résultat 

du budget prévisionnel présenté lors de la dernière assemblée générale, voir sensiblement meilleur. 

 



 

 

Capital de l’association au 31.12.2024, comprenant des finances d’inscription pour les formations 2026 : 

• Total : CHF 287'550.94 

o CHF 230'485.55 à la BCV 

o CHF 57'065.39 chez PostFinance 

L’Assemblée donne décharge au Comité à l’unanimité. 

 

Questions : 

• Pourquoi la cotisation des membres est en baisse alors que le montant a augmenté : une baisse 

du nombre de membres est observée suite à la mise à jour des statuts membres, plusieurs personnes 

concernées ont résilié leur adhésion. 

• Augmentation de la rémunération des chargés de cours : l’AVEAS ayant un tarif de 

rémunération parmi les meilleures de Suisse, il n’est pour l’heure pas prévu d’augmentation. 

Il est précisé que les comptes ont été vérifiés par le fiduciaire.  

Le rapport de révision est disponible sur demande. 

Budget 2025 

Le budget 2025 reprend les chiffres de l’année précédente, avec une augmentation prévue des coûts liés 

aux manifestations.  Le président attire l’attention sur le fait que le budget 2025 restera dans une moindre 

mesure déficitaire, les augmentations de tarifs n’entrant pleinement en vigueur qu’à partir de 2026. Le 

résultat attendu est une nouvelle perte d’environ CHF 7'000.-. Les ajustements de nos tarifs permettront 

cependant de rétablir un équilibre financier dès l’exercice 2026. 

Le budget est adopté sans opposition 

Perspectives 2025 et au-delà : 

Formations : 

• Mise en place d’une session de généralistes en ligne 

• Augmentation des ouvrages remis aux participants des cours pour harmoniser avec les autres 

associations 

• Discussion avec les autres associations pour la mise en œuvre d’une certification FEAS des 

généralistes 

• Développement d’une application « Quiz » porté par la FEAS 

• Augmentation de la visibilité de notre offre de formations pour les entreprises  

• Implémentation d’une journée de formation dédiée aux problématiques RH avec FMP 

Manifestations : 

• Pérennisation de la conférence sur les actualités en assurances sociales 

• Collaboration accrue avec FMP pour certaines de nos manifestations. 

Clôture de l’Assemblée 



 

 

Une question est soulevée concernant la possibilité de proposer une mise à jour (« refresh ») sur les 

nouveautés liées aux examens. Il est précisé que vu la densité de notre calendrier de formations, 

l’organisation de soirées supplémentaires est difficile. Le répétitoire constitue une excellente occasion 

de traiter ces changements, ainsi que nos manifestations orientées sur les dernières modifications 

intervenues dans le domaine des assurances sociales. Cela dit, nous pourrons entamer une réflexion pour 

examiner dans quelles mesures nous pourrions soutenir nos participants en diffusant des actualités leur étant 

spécialement dédiées. 

Aucune autre question n’étant soulevée, le président clôt la séance à 19h15 et convie l’assemblée au verre 

de l’amitié. 

  La vice-présidente  

  Vesna Savic 

 


